
Liberté + Égaltté » Frateraité 
RÉFUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA MAYENNE 

Direction de la réglementation et des libertés publiques 
Bureau des procédures environnementales et foncières 
Installations classées pour la protection de l’environnement 

Arrêté n° 2013016-0005 du 16 janvier 2013 

Autotisant la société GROUPE MEAC SAS, dont le siège social est situé 26 rue Henti IV 
à Saint Georges sur Eure (28190), à exploiter, après renouvellement et extension, une carrière 

et une installation de concassage-criblage aux lieux-dits « Le Champ des Perrières », « Les Carrières » 
«Les Perrières », « Le Pré des Carrières » et « Le Cuteau de la Mare » à Bouère 

> 

  

LA PREFETE DE LA MAYENNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de POrdre National du Mérite 

VU Ie titre 1er du livre V du Code de l'Environnement ; 

VU le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives ; 

VU l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de catrières et aux 
installations de premier traitement ; 

VU l'arrêté ministériel du 1er février 1996 modifié fixant le modèle d'attestation des gatanties financières 
prévu à l'article 23-3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 ; 

VU l'arrêté ministériel du 10 février 1998 relatif à la détermination du montant des gatanties financières 
de remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées ; 

VU farrêté préfectoral n° 2002-P-1223 du 4 juillet 2002 portant approbation du schéma départemental 
des cattières de la Mayenne ; 

VU Patrêté préfectoral n° 2005-P-1827 du 29 décembre 2005 autotisant la SARL Matbte de Bois 
Jourdan, dont le siège social est situé 26 rue Henri IV à Saint Georges sur Eure (28) à modifier les 
conditions d'exploitation d’une carrière au lieu-dit « Le Champ des Perrières », «La Perrière », « Les 
Carrières » à Bouère, à mettre en service une installation mobile de broyage-concassage et à exploiter ne 
station de transit de produits minéraux solides ; 

VU arrêté préfectoral n° 2007-P-1109 du 25 septembre 2007 transférant Pautorisation d'exploiter la 
carrière à la société Groupe MEAC SAS ; 

VU arrêté préfectoral n° 2010-P-605 du 27 mai 2010 modifiant temporairement les conditions 
d'exploitation de la carrière ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2011116-0007 du 26 avril 2011 modifiant les conditions d'exploitation de la 
cattière: 
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ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

Article 1.1- Bénéficiaire et portée de Pautorisation 

Article 1.1.1- Titulaire de l'autorisation 

Le Groupe MEAC SAS dont le siège social est situé à 26 rue Henri IV — BP9 — SAINT-GEORGES- 
SUR-EURE (28 190) est autorisé, sous réserve de respecter les prescriptions du présent arrêté, à 
poursuivre l'exploitation de la carrière de Bois Jourdan (marbre) et de ses installations connexes, aux 
lieux-dits « Le Champ des Perrières », « Les Carrières », « Les Perrières », « Le Pré des Catrières » et « Le 
Cuteau de la Mare » sur la commune de Bouète (53 290). 

Atticle 1.1.2 - Presctiptions antérieutes 

Les arrêtés préfectoraux n° 2005-P-1827 du 29 décembre 2005, n° 2007-P-1109 du 25 septembre 2007, 
n° 2010-P-605 du 27 mai 2010 et n° 2011116-0007 du 26 avril 2011 sont abrogés. 

Article 1.1.3 - Installations visées pat une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 

| Dés: on d tivités (Grandeur caractéristique 

  

    Production moyenne : 62 500 t/an 

2510-1 Exploitation d’une carrière Production maximale : 75 000 t/an A 

Surface : 7,37 ha 
  

Concassage, ciblage. de roches massives 
(granites) 

2517-2 Station de transit de produits minéraux 16 420 m? E 

2515-1 Puissance installée : 380 kW E 

            
  

* A (autorisation), E (Enregistrement), DC ou D (déclaration) 

Article 12- Description de la carrière 

Atticle 1.2.1- Implantation de la carrière et de ses installations connexes 

L'autorisation porte exclusivement sur les parcelles de la commune de Bouère dont la liste figure dans 
le tableau ci-après. Le périmètre de l'autorisation est représenté en annexe 1 de cet arrêté. 

  

  

      
  

285 à 290, 328, 329p, 330 à 333 Zone d'extraction | Renouvellement 62 240 

C Plate-forme 
292, 294 à 297 et 981 technique et aire de Extension 11 420 

stockage 

Supetficies totales autorisées 73 660         
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Article 1.2.3 - Durée de l'autorisation 

L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de 30 ans à compter de la notification du présent 
arrêté. Cette durée inclut la remise en état du site. 

Elle cesse de produire effet si l'installation n’est pas mise en service dans un délai de trois ans ou n’est 
pas exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

L'exploitant ne peut poursuivre au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. Il convient dans 
ce cas de déposer une nouvelle demande dans les formes réglementaires et en temps utile. 

Article 1.3- Garanties financières 

Article 1.3.1- Garanties financières 

Les garanties financières s’appliquent aux activités d’extraction de matériaux visées pat le présent arrêté 
de manière à permettre, en cas de défaillance de l'exploitant, la prise en chatge des frais occasionnés pat 
les travaux de remise en état maximale du site. Elles n’ont pas vocation à indemniser les tiers qui 
aufaient été victimes des activités de la carrière. 

Elles font l’objet d’un contrat écrit avec un établissement de crédit ou une entreprise d’assurance. 

Article 1.3.2 - Montant des garanties financières 

La durée de lautorisation est divisée en 6 périodes quinquennales correspondant à des phases 
d'exploitation. Le montant des garanties financières pour chacune de ces périodes est fixé dans le 
tableau ci-après : 

  Æ | | | Périodes | Phasel | Phase2 | Phase3 | Phase4 | Phase5 | Phase6 quinquennales 
  

Phases concernées 1à5ans 6à10ans | 11 à 15 ans | 16 à 20 ans | 21 à 25 ans | 26 à 30 ans 
  

Montant en eutos 
TTC 144286€ | 157 635€ | 157 635€ | 153 613€ | 147 820€ | 137 488€               
  

Ces montants, exprimés en euros TTC pour un taux de TVA à 19,6 %, sont définis par rapport à 
Pindice en cours de la période de référence TP 01 de juillet 2012 égal à 696,9, soit un coefficient de 
1,1304 de la base initiale de l'Index, TP 01 de mai 2009, égal à 616,5. 

Aïticle 1.3.3 - Établissement et notification des garanties financières 

Simultanément à la déclaration de début d'exploitation, l'exploitant adresse au préfet le document 
attestant la constitution des gatanties financières établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel 
du 1° février 1996 modifié en précisant la valeur datée du dernier indice public TP 01 utilisé. 

Article 1.3.4 - Renouvellement des garanties financières 

L'exploitant adresse au préfet le document qui établit le renouvellement des garanties financières 
actualisé en fonction de l'indice TPO1 au moins 6 mois avant leur échéance. 

Cette transmission est accompagnée d'un bilan relatif à l'état d'avancement de la remise en état (travaux 
réalisés ou prévus concernant la phase en achèvement et prévisions pour la phase à venif). 

Article 1.3.5 - Actualisation des garanties financières 

L'exploitant actualise le montant des gatanties financières et en atteste auprès du préfet dans les cas 
suivants : 

> tous les cinq ans au protata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 
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Article 1.4.3 - Changement d’exploitant 

Le changement d'exploitant est soumis à une autorisation préalable du préfet. 

Article 1.4.4 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. il peut être déféré à la juridiction 
administrative : 

- pat les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jout où 
lesdits actes leur ont été notifiés ; 

- pat les tiers, personnes physiques ou morales, communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

. T = 

protégés pat le code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six 
mois après la publication ou l'affichage du présent acte, le délai de recouts continue à courir jusqu’à 
l'expiration d’une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autotisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

À peine d’irrecevabilité, ce recours est assujetti au paiement de la contribution pour l’aide juridique de 
35 euros prévue par l’article 1635 bis Q du code général des impôts, sauf pour les bénéficiaires de l’aide 
jutidictionnelle. 

Article 1.4.5 - Cessation d’activité 

Au moins 6 mois avant la mise à l'arrêt définitif ou la date d'expiration de l'autorisation accordée, 

l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La notification est accompagnée d'un dossier 

comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), le plan de remise en 
état définitif ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de 

lexploitation, la mise en sécurité du site. 

Ces mesures comportent notamment : 

> l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

> les interdictions ou les limitations d’accès au site ; 

> la suppression des risques d'incendie et d’explosion ; 

> la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts protégés pat 
le code de l'environnement et qu’il permette son usage futur dans les conditions prévues par sa remise 
en état. 

Article 15- Législations et réglementations applicables 

Article 1.5.1- Textes généraux applicables à l'établissement 

Outre les dispositions du Code de l'environnement, les prescriptions des textes suivants s'appliquent à 
la carrière pour les parties qui les concernent : 
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En particulier, les documents suivants sont disponibles dutant toute la vie de l'installation sauf pour les 
pièces circonstancielles pour lesquelles une période de conservation différente peut être justifiée : 

> le dossier de demande d'autorisation initial et les demandes successives de modifications adressés 
au préfet ; 

> les plans de l'établissement tenus à jour, y compris les réseaux ; 

les actes et les décisions administratifs dont bénéficient l'établissement, notamment les arrêtés 
d'autorisation ainsi que les récépissés de déclaration et leurs prescriptions générales ; 

> les enregistrements, compte rendus et résultats de contrôles des opérations de maintenance et 
d'entretien des installations ; 

> les enregistrements, rapports de contrôles, résultats de vérifications et registres liés à la 
sutveillance de l'établissement et de son environnement ainsi que les tappotts de contrôles 
réglementaires réalisés par des organismes agréés. 

Ces justificatifs peuvent être informatisés si des dispositions sont prises pour les sauvegarder. 

Article 2.2- Conception des installations 

Au sens du présent arrêté, le terme « installations » regroupe tant les outils de production et les utilités 
nécessaires à leur fonctionnement que les équipements de traitement des émissions de tout type de 
l'établissement. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 
l'exploitation des installations, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, de solutions 
techniques propres et fiables, d'optimisation de l'efficacité énergétique, de manière à : 

> économiser les ressources naturelles (matières premières, eau, énergie...), notamment pat le 
recyclage et la valotisation ; 

> limiter toutes émissions dans l'environnement (eaux, sols, air, déchets, bruits, lumière, 
vibrations...), y compris les émissions diffuses, pat la mise en place de techniques de traitement 
appropriées et d'équipements correctement dimensionnés ; 

> gérer et réduire les quantités et la toxicité des effluents et des déchets ; 

> prévenir la dissémination directe ou indirecte de matières ou substances qui peuvent présenter 
des dangers ou inconvénients pour les intérêts protégés par le Code de l'environnement. 

Tout rejet ou émission non prévu au présent arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit. Les 
procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduits que 
possible. 

Atticle 2.3 - Conduite des installations 

Les installations sont surveillées en permanence. Les dispositifs de conduite sont conçus de façon à ce 
que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite 
au-delà des conditions normales d’exploitation. 

Les installations sont exploitées, entretenues et surveillées de manière à réduite les dutées de 
dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement est susceptible de conduire au non respect des 
prescriptions imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter la gêne ou la 
nuisance émise en réduisant ou arrêtant, si besoin, les installations concernées. Il en informe sans délai 
linspection des installations classées en présentant les mesures correctives engagées pour y remédier. 
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